
Mobilité

Mobilité douce
Affichage des infrastructures de mobilité douce de la commune.

Le réseau est composé des couches suivantes :

Chemins pédestres communaux

Parcours cyclables (route et VTT)

Pistes finlandaises

Pistes équestres

Lignes de pédibus



Il est possible d’ajouter des points d’intérêt le long des chemins pédestres communaux,

des pistes finlandaises et des parcours cyclables.

Un point d’intérêt sur un chemin pédestre ou un parcours cyclable peut représenter,

par exemple, une fontaine, un ouvrage remarquable ou un point de vue.

Sur une piste finlandaise, ces points d’intérêt peuvent également correspondre à des

postes d’exercice ou à des zones dédiées à une activité spécifique.


